
Jacques 
Rougerie,
Architecte  
et explorateur  
de la mer.

« Un pôle d’excellence 
pour la blue economy »
« J’ai une histoire avec cette ville : 
j’y ai réalisé l’Intechmer (1),  
la piscine d’Equeurdreville-
Hainneville... Il y a aussi La Cité  
de la Mer. Que Cherbourg - avec 
son histoire maritime, son port,  
ses chantiers navals, ses grandes 
aventures transatlantiques - 
reçoive cet héritage, au cœur  
de cette grande halle, était un 
symbole fort. Il faut désormais  
se projeter dans le futur. 
La coiffe du SeaOrbiter (2),  
que j’ai imaginée et qui est  
un peu la « Station Spatiale 
Internationale » des océans,  
a rejoint La Cité de la Mer au 
printemps dernier, et j’ai participé 
le 12 octobre, à la conférence  
« Explorateurs des Abysses » (3).  
La Cité de la Mer est un 
formidable outil pédagogique  
qui laisse entrevoir aux jeunes 
générations qu’il y a un espoir 
sous la mer, et qu’il faut l’explorer 
pour mieux la connaître et mieux 
la protéger. La mer représente les 
nouvelles énergies, la nourriture 
du futur, la pharmacologie  
de demain... Cherbourg a tout  
le potentiel dans ce domaine,  
une force, un savoir-faire,  
de grands chantiers et un tissu 
industriel qui peuvent se 
reconvertir dans le cadre de ces 
grands enjeux. Cherbourg peut 
faire partie des pôles d’excellence 
pour le futur de la « Blue society » 
et de la « Blue economy ».  
Il faut y croire ! »
(1) Institut National des Sciences et 
Techniques de la Mer, en 1986
(2) Vaisseau d’exploration sous-marine 
imaginé par Jacques Rougerie 
(3) Voir sur www.citedelamer.com

CHERBOURG-EN-COTENTIN
VU PAR....
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Dans le prolongement du Fort du 
Tôt, le nouveau quartier des Jardins 
de l’Agora (ZAC Tôt Sud Margannes) 
se dessine. A terme, 350 logements 
verront le jour (lots libres, maisons 
de ville groupées, maisons appar-
tements) dans cet ensemble qui 
conservera un cadre naturel et 
bocager, comme l’ont souhaité les 
élus. La commercialisation des pre-
miers lots par Normandie Aména-
gement, à qui Cherbourg-en-Coten-
tin a confié son aménagement, 
débute. La première parcelle 
concernée, au nord, comprendra 20 
logements : 12 maisons individuelles 
jumelées et 8 maisons de ville. La 
deuxième, au sud, proposera 3 lots 
libres, 11 maisons individuelles jume-
lées et 11 maisons de ville. Les amé-
nagements préalables à leur 
construction débuteront au cours 

du 1er semestre 2018 avec les tra-
vaux de viabilisation des terrains et 
la réalisation des voiries et des 
accès, la sécurisation de la rue du 
Tôt Neuf (élargissement, création 
d’un cheminement doux et de 
noues paysagères pour traiter les 
eaux pluviales) et la réalisation des 
premiers espaces paysagers (jar-
dins paysagers, espace de jeux, 
belvédère et bassins). La construc-
tion des logements devrait quant à 
elle débuter au 2e semestre, pour 
une livraison en 2019. n

> Pour tout renseignement, 
contactez Arnaud Chibane, 
chargé de commercialisation  
au 02 31 35 18 66 ou à 
commercial@normandie-
amenagement.fr. 

LANCEMENT DE  
LA COMMERCIALISATION  
DES JARDINS DE L’AGORA 
 ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE  Les premiers coups de pioche 
pour l’aménagement de ce futur quartier d’habitation seront 
donnés en 2018. Plusieurs lots sont mis en vente dès ce mois-ci. 

LES PROCHAINES ASSISES DE LA NORMANDIE 
À CHERBOURG-EN-COTENTIN
La prochaine édition des Assises de la Normandie se tiendra le jeudi 14 
décembre à La Cité de la Mer. Au programme de cet événement organisé  
par Ouest France en partenariat avec Cherbourg-en-Cotentin, l'Agglomération 
du Cotentin et le Département de la Manche : des débats, tables-rondes,  
et du networking. Quelque 480 participants sont attendus. 
> Programme complet et inscriptions sur 
http://evenements.ouest-france.fr/assisesdelanormandie/

Ce futur quartier se  
situera à proximité  
de l'Agora, du Totem  
et du centre historique.
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